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Ce rapport annuel de mandat a été présenté au Collège des Bourgmestre et 
Echevins le 20 septembre 2007. 

Version finale en vue de la Commission économique du Conseil Communal 
de Forest en date du 24 septembre 2007. 

 

 

 

 

Note : la prestation de serment du nouveau Collège datant du 5 
décembre 2006, ce « Rapport Annuel » de mandat  ne couvre en 

réalité qu’une période de 10 mois de travail. Il est par ailleurs à noter 
que les recours introduits au Conseil d’Etat par l’opposition ont 

retardé la prise de fonction de la Bourgmestre Magda De Galan de 
deux mois, retardant d’autant le travail de la nouvelle majorité. 
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Mise en place de l’échevinat du travail 

En préalable aux différents projets qui ont été portés par l’échevinat du travail tout 
au long de l’année 2007, il a été nécessaire de mettre les services Emploi, 
Développement économique, Commerce et Economie Sociale en ordre de marche. 
Ce travail a demandé quelques efforts, de l’énergie et… du temps.  

REORGANISATION (CREATION) DU SERVICE 

 

Lors de la prise de fonction du nouveau Collège en date du 5 décembre 2006, le 
service Expansion économique était constitué en tout et pour tout de deux 
fonctionnaires extrêmement motivées mais ne travaillant chacune qu’à mi-temps. 
La totalité des services communaux en charge de l’Emploi, de l’Expansion 
économique et des Commerces était assumée par un seul ETP (équivalent temps 
plein) ! 

En plus de l’Emploi, de l’Expansion économique et des Commerces, la chef de 
service, très volontaire, devait également assumer durant la dernière législature la 
direction des services de la Culture, des Relations Publiques ainsi que du service 
aux personnes handicapées. Mission impossible. 

Pour commencer sa mission, le nouvel échevin du travail, des affaires économiques, 
du commerce et de l’économie sociale ne disposait par exemple pas d’une 
cartographie exacte de la commune sur le plan économique. Aucune base de donnée 
n’était à jour ni sur le plan industriel, ni sur le plan commercial, ni sur le plan des 
demandeurs d’emploi. Il n’était pas techniquement possible d’en être autrement vu 
la faiblesse des moyens investis dans le service d’Expansion économique par la 
précédente majorité. 

La première mission de ce début de législature a donc dû être de réorganiser (ou 
plutôt de créer) un service sur base du peu de ressources humaines disponibles vu 
l’état des finances communales.  

Aujourd’hui, le service Expansion économique dispose d’une Chef de Service à 
temps plein, d’une responsable du Commerce (il y a près de 1000 commerces à 
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Forest) à 4/5e temps, d’une responsable emploi à mi-temps et d’une assistante 
administrative pour l’Echevin à temps plein. Ceci représente donc 3,5 ETP (voir 
organigramme du service en annexe). 

Le service d’Expansion économique est donc actuellement loin de pouvoir assurer 
un fonctionnement optimal. L’organigramme n’est pas complet et le moindre congé 
de maladie ou de maternité place le service en situation de sous-effectif. Le service 
de l’Economie sociale, pourtant identifié comme représentant la priorité de la 
nouvelle majorité en matière économique, n’a pas encore pu être créé faute de 
ressources humaines suffisantes. Cette fonction est exercée en directe par l’Echevin 
qui a choisi d’assumer sa fonction scabinale à temps plein. 

Il est cependant important de souligner ici que chacun des membres du service fait 
preuve d’une motivation exceptionnelle. Les employés communaux compensent 
régulièrement le manque d’effectif par des heures supplémentaires, souvent 
tardives. Celles-ci ne sont pas toujours comptabilisées. De quoi faire mentir bien 
des préjugés sur le rythme de travail des fonctionnaires ! 

COMITE D’ACCOMPAGNEMENT DE L’ECHEVINAT DU TRAVAIL 

 

Afin de pouvoir assumer au mieux sa mission, l’Echevin du travail a proposé dès le 
mois de décembre 2006 à une série de personnes ressources issues des milieux 
économiques (industriels, indépendants, économie sociale, coopératives financières) 
de constituer le « Comité d’Accompagnement de l’Echevinat du travail de la 
Commune de Forest » (voir Composition du Comité d’Accompagnement en 
annexe).  

Ce groupe à géométrie variable est constitué dans sa quasi-totalité de forestois. 
Ceux-ci ont été choisis pour leur compétence dans les matières économiques de 
même que pour leur bonne connaissance du  terrain forestois. Chacun de ses 
membres a accepté d’apporter son assistance à titre bénévole. Nous tenons ici à les 
en remercier chaleureusement ! Quelle est la mission de ce comité 
d’accompagnement ? Assister l’Echevin dans la mise en œuvre des différents 
projets de l’échevinat. Comment ? Grâce à l’expertise technique, à la bonne 
connaissance du terrain ou grâce au réseau dont chacun des membres dispose. Le 
comité se réunit en fonction des besoins tous les trois à six mois. Il a d’ores et déjà 
été d’une très grande utilité dans la mise en œuvre de chacun des projets réalisés ou 
en cours exposés dans ce Rapport Annuel 2007. 
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CONCERTATION EMPLOI FOREST 

Le niveau local dispose de quatre acteurs publics en termes d’emploi : 
l’Administration communale, la Mission Locale pour l’Emploi de Forest, le service 
Emploi du CPAS et l’Agence Locale pour l’Emploi (ALE). Nous serons également 
rejoints d’ici peu par l’antenne locale d’Actiris (ex-Orbem). Ces acteurs étaient 
jusqu’à ce jour peu ou pas concertés (des rencontres épisodiques de discussion 
étaient organisées dans « l’arrière-boutique sociale » (sic)). 

Afin de répondre à cette absence de concertation, l’échevinat du travail a pris 
l’initiative d’organiser une concertation mensuelle baptisée « Concertation Emploi 
Forest ». Celle-ci comporte les quatre acteurs locaux pré-cités et s’est réunie 
presque chaque mois depuis le début de l’année 2007. La Concertation Emploi 
Forest ne génère pas seulement un échange d’information régulier, elle permet 
également de créer des synergies ou de porter des projets en commun. C’est par 
exemple le cas de la Maison de l’Emploi et de l’Entreprise qui a été longuement 
discutée en concertation (voir infra). D’autres questions et projets y ont été abordés, 
qu’il s’agisse de la question de la politique du CPAS en matière d’articles 60 ou de 
la proposition de la Mission Locale de créer une Régie Communale devant 
permettre d’offrir des portes de sorties aux demandeurs d’emploi forestois moins 
qualifiés.  

Au-delà des échanges d’information que celle-ci génère, la concertation a permis 
d’organiser d’excellentes relations entre les différentes institutions. A noter qu’une 
représentante d’Actiris (la responsable de la future antenne décentralisée de Forest) 
participera dorénavant à la concertation. 
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Projets Réalisés 

LE JOB DAY FOREST SPECIAL OUVRIERS 

Synthèse 

Le 11 mai dernier, la Commune a organisé avec le soutien du Ministre de l’Emploi 
bruxellois et de l’Union des Entreprises de Bruxelles le premier Job Day Forest 
Spécial Ouvriers à l’Abbaye de Forest. 600 offres d’emploi pour ouvriers ont été 
proposées par 25 entreprises privées. 1000 chercheurs d’emploi se sont présentés. 
Chacun avait été préparé aux interviews d’embauche par les missions locales pour 
l’emploi et en particulier celle de Forest. 250 ont pu initier un processus 
d’embauche. Parmi ceux-ci, 50 ont pu accéder à un emploi. C’est loin d’être assez. 
En effet, malgré leur motivation, beaucoup de demandeurs d’emploi ne disposent 
pas des qualifications requises. Mais 50 emplois trouvés, ce sont 50 familles qui 
vont mieux !  

Budget total : 70 000 euros. A charge de la Commune : 5 000 euros. 

Objectif(s) 

L’objectif du Job Day Forest Spécial Ouvriers était de permettre aux ex-travailleurs 
de VW et des sous-traitants de celle-ci de même qu’à tout demandeur d’emploi 
bruxellois (en priorité forestois) d’avoir accès aux offres d’emploi pour ouvriers 
disponibles sur le marché de l’emploi. La spécificité de l’événement était donc 1) de 
ne proposer que des offres d’emploi pour ouvriers et 2) de préparer chacun des 
demandeurs d’emploi au moyen d’un entretien préalable visant à déterminer si leur 
profil correspondait aux profils recherchés. 

Etat d’avancement 

Le Job Day Forest spécial Ouvriers a eu lieu le 11 mai 2007. Il a été considéré par 
tous les partenaires comme une réussite sur le plan de l’organisation. De nombreux 
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services communaux ont apporté leur concours à la réussite de cette journée. Celui-
ci a demandé de nombreux mois de préparation. Les résultats en termes de remise à 
l’emploi sont à nuancer. Certes 50 demandeurs d’emploi ont pu trouver un emploi. 
Ce chiffre est considéré comme élevé par les spécialistes de la remise à l’emploi. 
Nous nous étonnons cependant de ce que seuls 50 demandeurs d’emploi ont pu être 
considérés comme aptes à être embauchés alors que près de 1000 se sont présentés 
pour un total de 600 postes disponibles. Le constat est clair : le manque de 
qualification des demandeurs d’emploi (lorsqu’il ne masque pas un problème de 
discrimination à l’embauche) est un problème qui doit être résolu.  

Partenaires 

Commune de Forest 

Ministre de l’Emploi de la Région Bruxelles-Capitale 

Union des Entreprises de Bruxelles (UEB) 

Isamédia SPRL 

Mission Locale pour l’Emploi de Forest (en coordination de la totalité des Missions 
Locales bruxelloises) 

Actiris (ex-Orbem) 

Federgon (Fédération des entreprises des ressources humaines) 

FGTB 

CSC 

25 entreprises privées (SNCB, STIB, La Poste, Carrefour, Sodexho, Suez, Sabena 
Technics, Caterpillar, Prêt-Net Service, etc.) 
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L’INTRODUCTION DE CLAUSES DE REINSERTION PAR LE 
TRAVAIL DANS LES MARCHES PUBLICS 

Synthèse 

Près de 60 % des 90 000 demandeurs d’emploi bruxellois ne disposent pas de leur 
diplôme du secondaire. Or, un des effets de la globalisation de l’économie est de 
délocaliser en premier lieu les emplois peu qualifiés. Les personnes non diplômées 
disposent donc chez nous de très peu d’opportunités d’embauche. Désormais, la 
Commune participe à la création de postes de travail peu qualifiés. Comment ? En 
utilisant, chaque fois que c’est possible, la technique dite des « clauses de 
réservation des marchés publics aux entreprises d’économie sociale ». Un 
exemple ? La rénovation du Cimetière de Forest de même que l’élagage des parcs et 
jardins forestois seront confiés en exclusivité à des entreprises d’économie sociale. 
Leur objectif est de remettre à l’emploi et de former par le travail des demandeurs 
d’emploi peu qualifiés. 

A charge de la Commune : rien. Dépenses déjà budgétées réallouées. 

Objectif(s) 

Réorienter les dépenses communales afin de permettre la remise au travail de 
demandeurs d’emploi peu qualifiés chaque fois que cela est techniquement possible. 

A cet égard, il est à noter que l’objectif prioritaire dans l’attribution des marchés 
publics est évidemment en premier lieu de garantir la meilleure qualité de travaux, 
de fournitures ou de services pour le meilleur prix. L’outil de réservation de 
marchés aux entreprises d’économie sociale est donc limité aux marchés pour 
lesquels cet objectif prioritaire est assuré. Une telle décision se prend au cas par cas 
en fonction tant de l’objet du marché que des capacités du secteur de l’économie 
sociale à assurer un service professionnel. 

Etat d’avancement 

Le premier appel d’offre avec clause de réservation de marché aux entreprises 
agréées comme étant d’économie sociale (EI, ILDE ou ETA) sera (a été) voté au 
Conseil Communal du 25 septembre 2007. Celui-ci porte sur la rénovation des 
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chemins et de l’égouttage du cimetière de Forest pour un montant de 150 000 euros. 
Un deuxième appel d’offre portant sur l’élagage des parcs et jardins forestois sera 
présenté au Conseil Communal d’octobre pour un montant de 70 000 Euros. Ces 
deux premiers appels d’offre constituent des projets pilotes. Ils sont l’aboutissement 
d’un long travail de concertation tant avec les professionnels du secteur qu’avec les 
services communaux et ceux de la tutelle régionale en matière de passation des 
marchés publics. En cas de réussite de ces premiers appels d’offres réservés à 
l’économie sociale, d’autres dossiers seront engagés sur base des mêmes principes. 

Partenaires 

Commune de Forest 

SAW-B (Solidarité des Alternatives Wallonnes et Bruxelloises, fédération des 
entreprises d’économie sociale de communauté française). 

FEBISP (Fédération des Entreprises Bruxelloises d’Insertion Socioprofessionnelles) 

La plateforme des entreprises bruxelloises d’économie sociale spécialisées dans la 
rénovation, les parcs et jardins. 
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Projets en cours et positifs 

LA MISE SUR PIED DE LA MAISON DE L’EMPLOI ET DE 
L’ENTREPRISE 

Synthèse 

Dans le cadre du Contrat de Quartier Saint-Denis, la commune a le projet de 
construire rue de la Station une « Maison de l’Emploi et de l’Entreprise ». En plus 
d’un guichet unique pour tous les demandeurs d’emploi forestois et de l’antenne 
décentralisée d’Actiris (ex-Orbem), celle-ci accueillera également une Coopérative 
d’activités et un service de soutien aux entreprises forestoises. Une crèche et une 
halte-garderie au service des demandeurs d’emploi seront également disponibles. 
Enfin, la Maison de l’Emploi sera construite suivant les derniers standards 
environnementaux : maison passive, panneaux solaires thermiques et récupération 
de l’eau de pluie. Ce dossier prendra plusieurs années mais il est en bonne voie. Le 
financement est presque bouclé. Un coordinateur vient d’être embauché et l’appel 
d’offre aux architectes est lancé !  

Budget prévisionnel total : 2 400 000 euros. A charge de la Commune : 160 000 
euros. 

Objectif(s) 

Les objectifs concrets de la Maison de l’Emploi et de l’Entreprise sont les 
suivants :  
 

1. Générer une concertation permanente (Concertation Emploi 
Forest) entre acteurs locaux publics afin d’améliorer le service aux 
demandeurs d’emploi (suppression des doublons, mise sur pied de 
partenariats) ainsi qu’entre acteurs locaux publics ET privés afin 
de susciter les synergies qui faciliteront non seulement la 
recherche mais également la création d’emplois. 
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2. Créer un guichet de première ligne unique (accueil et orientation) 
au bénéfice des demandeurs d’emploi dont le but est qu’il soit 
identifié par tous (usagers et professionnels du secteur) comme la 
principale porte d’entrée dans le parcours de recherche d’emploi 
des forestois. 

 
3. Accueillir l’antenne décentralisée d’Actiris à Forest (13 conseillers 

emplois). 
 

4. Développer en partenariat avec le Service Bruxellois aux 
Entreprises d’Actiris un dispositif de soutien au monde de 
l’entreprise forestois (PMEs et TPEs) avec comme première 
finalité l’aide à la création d’emploi, et en particulier d’emplois 
dits ‘de première qualification’. 

 
5. Fournir aux acteurs locaux publics ET privés une infrastructure 

polyvalente et multimédia afin de permettre à ceux-ci d’y offrir à 
leurs usagers des formations et des séminaires de haut niveau. 

 
6. Ouvrir une halte-garderie au service des demandeurs d’emploi. 

 
Voir en annexe : Fiche-Projet de la Maison de l’Emploi et de l’Entreprise 
 

Etat d’avancement 

Les grandes lignes du projet ayant été définies, le plan stratégique de même que le 
plan de gestion sont en cours d’élaboration en concertation avec les nombreux 
partenaires. A cette fin, un coordinateur de la Maison de l’Emploi est tout juste sur 
le point d’être embauché. L’appel d’offre aux architectes est (sera) voté lors du 
Conseil Communal du 25 septembre. L’achat du terrain est en cours de négociation. 

Partenaires 

La Commune de Forest 

Le CPAS de Forest 

La Mission Locale pour l’Emploi de Forest 

L’Agence pour l’Emploi de Forest 
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L’équipe du Contrat de Quartier St-Denis 

La fédération des associations des commerçants de Forest (Interquartiers) 

L’Association des Entreprises Industrielles et Commerciales de Forest 

Iristech + (Centre de référence et de formation professionnelle) 

Bruxelles Emergence (Coopérative d’activités) 
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LA CREATION D’UNE COOPERATIVE D’ACTIVITES 

Synthèse 

Grâce à un partenariat entre la Commune, la SDRB et le réseau des centres 
d’entreprises de Bruxelles, Forest est sur le point d’accueillir sur son territoire la 
première « Coopérative d’activités » francophone de Bruxelles. De quoi s’agit-il ? 
D’une coopérative visant à embaucher et encadrer les demandeurs d’emploi 
souhaitant créer leur propre activité. Concrètement, le demandeur d’emploi est 
embauché par la Coopérative pour lancer son activité commerciale. Il y travaille 
durant 12 à 18 mois. Si cela fonctionne, il volera de ses propres ailes. Si cela 
échoue, il pourra s’arrêter en conservant ses droits au chômage. En toute sécurité. Si 
tout fonctionne comme nous l’espérons, ouverture prévue début 2008. 

Budget prévisionnel annuel : 125 000 euros. A charge de la Commune : rien. 

 

Objectif(s) 

Ouvrir à Forest la première Coopérative d’activités francophone de Bruxelles afin 
de permettre aux demandeurs d’emploi souhaitant créer leur propre activité de 
bénéficier d’un encadrement de soutien leur permettant de se lancer tout en 
conservant leurs droits aux allocations de chômage en cas d’échec. 

 

Etat d’avancement 

Négociations en cours entre les différents partenaires sur le point d’aboutir. 
Rédaction des statuts terminée. Attente d’un arrêté de gouvernement. Ouverture 
espérée pour janvier 2008. 
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Partenaires 

Commune de Forest 

Ministre de l’emploi de la Région Bruxelles-Capitale 

SDRB 

ABE 

Atrium 

Dansaert Emergence 

Réseau des Centres d’entreprises de Bruxelles 

Febecoop 
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LE SOUTIEN A LA FORMATION PROFESSIONNELLE DANS 
L’HORECA (FORESTHORECA) 

Synthèse 

Dans le cadre des fonds européens « Feder », la Commune a introduit, en 
partenariat avec l’asbl Foret (Formation, Emploi, Tremplin), une demande de 
subsides pour la création d’un restaurant pédagogique d’économie sociale. 
L’objectif ? Renforcer cette entreprise de formation par le travail dans le secteur de 
l’Horeca en ouvrant à Forest un restaurant pédagogique de haut standing. Ceci 
permettrait de faire passer le nombre de formations annuelles de 40 à 100 
personnes. Aujourd’hui, 90 % de ces stagiaires trouvent du travail dans les grands 
hôtels et restaurants bruxellois. Demain, si nous obtenons le subside demandé, cela 
devrait donc permettre 90 remises à l’emploi par an ! Rien n’est acquis mais nous 
croisons les doigts. Réponse en janvier 2008.  

Budget prévisionnel total : 1 800 000 euros. A charge de la Commune : maximum 
80 000 euros. 

Objectif(s) 

Fournir à l’asbl FORET les infrastructures permettant d’une part une augmentation 
du nombre de stagiaires formés et remis à l’emploi et d’autre part une amélioration 
de la qualité -déjà fort élevée- des formations offertes. 

Voir détails en annexe : Dossier Foresthoreca introduit par la Commune 
auprès du Feder 

Etat d’avancement 

Partenariats conclus. Plan stratégique et plan d’affaires définis. Dossier Feder 
introduit. Réponse attendue pour janvier 2008. Ouverture espérée en janvier 2011. 

Partenaires 

Commune de Forest 



 

 17

 

Ministre de la Formation Professionnelle de la Région Bruxelles-Capitale 

FORET asbl 

CPAS de Forest 

Mission Locale de Forest 

Daoust Intérim 

Rotary Club de Uccle-Forest 

Alexandre Masson (Restaurateur, « Variétés », « Atomium ») 
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UNE RESSOURCERIE POUR CREER DES EMPLOIS PEU QUALIFIES 

Synthèse 

Avec un soutien important de la Commune et du Secrétaire d’Etat à la propreté 
Emir Kir, l’Agence Bruxelles-Propreté a également introduit une demande de 
subsides auprès des fonds « Feder ». Le but ? Créer à Forest la première 
« Ressourcerie » bruxelloise. Certes, les choses ne sont pas bouclées. Mais nous 
sommes déjà très fiers de ce projet qui associe d’une part les entreprises d’économie 
sociale spécialisées dans le tri, le réemploi et le recyclage des déchets et d’autre part 
la Mission Locale pour l’Emploi de Forest ainsi que les CPAS de Forest et de Saint-
Gilles. Cette initiative pourrait permettre de créer près de 50 emplois peu qualifiés 
tout en réduisant la mise en décharge des encombrants de près de 80 %. Comment ? 
Grâce à 4 activités : 1) le tri, réemploi et recyclage des encombrants, 2) la 
récupération des ordinateurs déclassés, 3) la récolte des huiles usagées pour les 
transformer en bio-carburant et 4) un projet d’éco-design. On appelle cela de 
l’écologie… sociale. 

Budget prévisionnel total : 3 000 000 d’euros. A charge de la Commune : rien. 

 

Objectif(s) 

L’objectif de l’Eco-Pôle Bruxelles est double : la création d’emplois peu qualifiés et 
la réduction du tonnage des déchets mis en décharge. Ceci sera effectué au moyen 
de 4 activités parallèles : 

1. Le tri, réemploi et recyclage des encombrants en partenariat avec Bruxelles 
Propreté. 15 postes de « valoristes » devront être créés (sur base d’une 
capacité de traitement de 1500 tonnes par an) de même qu’une formation 
spécifique à ce métier. Opérateur : la Mission Locale de Forest 

2. La récupération et le tri de matériel informatique, la revente de PC 
reconditionnés et le démantèlement du matériel non réparable revendu sous 
la forme de déchets électroniques. 30 postes de travail devront être créés (sur 
base d’une capacité de traitement de 1300 tonnes par an). Opérateur : CF2M. 
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3. Le traitement des déchets d’huiles végétales usagées  en vue de les 
transformer en biocarburant. 5 postes de travail devront être créés (sur base 
d’une capacité de traitement de 1000 tonnes par an). Opérateur : Group One 

4. Une activité d’« Eco-design » transversale pour le développement de projets 
de design basés sur le recyclage et la réutilisation de matériaux. Opérateur : 
I.D. Consult 

 

Voir détails en annexe : Dosssier « Eco-Pôle Bruxelles » (Ressourcerie) 
introduit en partenariat avec la Commune auprès du Feder 

Etat d’avancement 

Partenariat établi. Plan stratégique et plan d’affaires définis. Dossier Feder introduit. 
Réponse attendue pour janvier 2008. Ouverture espérée en septembre 2008. 

Partenaires 

Commune de Forest 

Secrétaire d’Etat à la propreté de la Région Bruxelles-Capitale 

Agence Bruxelles-Propreté 

Fédération Ressources 

Mission Locale de Forest 

CPAS de Forest 

CPAS de Saint-Gilles 

CF2M 

I.D. Consult 

Group One 
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Projets en cours et difficiles 

LA REVITALISATION DES QUARTIERS COMMERÇANTS 

Synthèse 

Nos quartiers commerçants souffrent. Les « cellules vides » sont trop nombreuses. 
La qualité n’est pas toujours au rendez-vous. Nous travaillons d’arrache-pied à les 
revitaliser en collaboration avec les associations de commerçants. Le défi ? 
Renforcer la qualité des commerces existants pour attirer des nouveaux clients qui à 
leur tour permettront l’installation de nouveaux commerces et d’enseignes d’un bon 
niveau. Il s’agit ici d’un travail de longue haleine, difficile. Il est en cours, 
notamment grâce aux formations « Etincelles de Qualité » récemment proposées 
gratuitement aux commerçants forestois. Mais le combat est loin d’être gagné.  

Objectif(s) 

Les objectifs relatifs à la revitalisation des quartiers commerçants sont triples : 

1. L’amélioration de la qualité des commerces existants (via un soutien aux 
associations de commerçants, l’organisation d’opérations de dynamisation 
des commerces et l’offre de formations à la qualité gratuites.) 

2. L’attraction de nouveaux clients vers les quartiers commerçants forestois (via 
un travail de marketing de la Commune de Forest et la définition d’une 
identité propre pour les quartiers commerçants). 

3. L’installation de nouveaux commerces de standing plus élevé par un travail 
bilatéral avec les enseignes et les porteurs de projets. 

Chacun de ces objectifs ne saurait aller sans l’autre. La revitalisation des quartiers 
commerçants demande donc un travail de longue haleine avec l’ambition de générer 
un cercle vertueux (des commerces de meilleurs qualité donc plus de clients avec un 
meilleur pouvoir d’achat attirant de nouveaux commerces de standing attirant un 
nouveau flux de clients). Par ailleurs, de nombreux aspects contextuels doivent 



 

 21

 

également être traités comme la convivialité, la propreté, la sécurité, l’accessibilité 
des quartiers commerçants. Pour mesurer l’ampleur de la tâche, le mieux est de se 
pencher sur le plan d’action détaillé défini par la Manager de Centre Ville d’Atrium 
pour le quartier St-Denis dans le cadre du Contrat de Quartier. 

Voir Annexe : Plan d’action 2007-2010 Atrium Forest St-Denis 

Etat d’avancement 

Il est difficile de définir un « Etat d’avancement » en cette matière les actions 
menées et les initiatives prises en parallèle étant tellement diverses et multiples. A 
titre d’exemple : 

• Amélioration des illuminations de fin d’année en vue d’une plus grande 
attractivité des quartiers. Illumination de la place St-Antoine réalisée, avenue 
Wielemans en cours. 

• Concertation et soutien des associations de commerçants 

• Opération anti-graffiti ciblée sur les commerces dans le quartier St-Denis 

• Formations gratuites Etincelles de Qualité organisées au bénéfice de tous les 
commerces forestois. 

• Opération « J’achète à Vélo ! » organisée en partenariat avec l’échevinat de 
la mobilité, le Gracq et le service de prévention. 

• Plan d’Action Atrium élaboré pour le Quartier St-Denis. 

Partenaires 

Commune de Forest 

Ministre du Commerce de la Région Bruxelles Capitale 

Etincelles de Qualité 

Atrium 

Inter-Quartiers 

Association des Entreprises Industrielles et Commerciales de Forest (AEICF) 

Gracq 
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L’OUVERTURE D’UN CENTRE DE LANGUES POUR L’EMPLOI 

Synthèse 

Nous le savons : de nombreux emplois sont disponibles de l’autre côté de la 
frontière linguistique. Et il n’est pas normal de connaître un taux de chômage de 20 
% à Forest quand des entreprises de Flandre manquent de travailleurs. Mais 
l’obstacle de la langue est difficile à franchir pour de nombreux demandeurs 
d’emploi, surtout pour les moins qualifiés. En partenariat avec la Mission Locale 
pour l’Emploi de Forest et l’asbl « Des langues pour l’emploi », nous lançons 
actuellement un projet pilote de cours de néerlandais qui permettra aux chercheurs 
d’emploi d’obtenir le niveau des « chèques langues » de Actiris (ex-Orbem). Mais 
l’apprentissage d’une langue demande du temps et des budgets pour embaucher les 
enseignants. Nous cherchons ces fonds en collaboration étroite avec notre nouvel 
Echevin des Affaires flamandes. 

Objectif(s) 

L’objectif est évident : permettre aux demandeurs d’emploi forestois d’obtenir un 
niveau de connaissance du néerlandais leur permettant d’accéder aux emplois 
disponibles mais exigeant la connaissance de notre deuxième langue nationale. 

Un moyen en vue de cet objectif est de mettre à disposition des demandeurs 
d’emploi forestois les cours de néerlandais qui leur permettront d’atteindre le niveau 
minimum des chèques langues d’Actiris. Pour rappel, la formule des chèques 
langues permet à tout demandeur d’emploi de disposer de maximum 80 heures de 
cours particuliers offerts gratuitement sous la forme de chèques langues pour un 
montant pouvant aller jusqu’à 3000 euros. 

Etat d’avancement 

Un projet pilote a été élaboré via un partenariat entre la Mission Locale de Forest et 
l’Asbl « Des langues pour l’emploi ». D’une part, des cours de néerlandais 
professionnel seront offerts à un panel de demandeurs d’emploi sélectionnés par la 
mission locale sur base de leur profil et de la valeur ajoutée que représenterait la 
connaissance de néerlandais. D’autre part, un module de cours a également été mis 
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sur pied dans le cadre de la formation « Stewards de sécurité » mise sur pied par la 
Mission Locale via le Contrat de Quartier St-Denis. 

Partenaires 

Commune de Forest 

Mission Locale pour l’Emploi de Forest 

Asbl « Des langues pour l’emploi » 

Actiris 
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CONCLUSION 

 

Malgré le manque d’effectifs au sein du service d’Expansion économique, le travail 
engagé durant ces 10 premiers mois de mandat est important. Il est cependant 
difficile de mesurer à ce stade l’impact réel que celui-ci pourra avoir sur la réalité 
économique forestoise. En effet, la pauvreté des moyens financiers de la Commune 
contraint l’échevinat à investir beaucoup de temps et d’énergie à la recherche de 
fonds extérieurs à la Commune. L’impact que nous pourrons avoir dépend donc 
souvent de décisions indépendantes de notre volonté. Toutes les demandes de 
financement ne pourront être couronnées de succès. Le risque est réel de voir de 
nombreux efforts ne porter que peu ou pas de fruits. Il appartiendra dans ce cas à 
l’échevinat de remettre l’ouvrage sur le métier… 

Enfin, le travail continue afin d’obtenir les moyens humains indispensables à un bon 
fonctionnement du service. Ceci nous permettra de développer les multiples projets 
et partenariats que nous sommes forcés pour le moment de conserver dans nos 
tiroirs. Le tout avec un seul objectif : contribuer à améliorer le bien-être des 
forestois, conformément au mandat qui nous a été confié. 

 

Grégor CHAPELLE 

Echevin du travail. 

Forest, septembre 2007. 
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Annexes 

Organigramme du service 

Composition du Comité d’Accompagnement de l’Echevinat du 
travail 

Fiche-Projet de la Maison de l’Emploi et de l’Entreprise 

Dossier Foresthoreca introduit par la Commune auprès du 
Feder 

Dossier « Eco-pôle Bruxelles » (Ressourcerie) introduit en 
partenariat avec la Commune auprès du Feder 

Plan d’action 2007-2010 Atrium Forest St-Denis  

Rapport de Mission de SAW-B (Fédération d’entreprises 
d’Economie sociale) sur les potentiels en matière d’économie 
sociale à Forest 

Pour mémoire : partie économique de la Déclaration de 
Politique Générale 

 

 

 

 


